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1. Forme de la structure juridique1. 1. Forme de la structure juridiqueForme de la structure juridique

Succursale

Société de capitaux
société à responsabilité limitée 
société anonyme



2. Forme de la structure juridique2. 
Avantages / Inconvénients

2. Forme de la structure juridiqueForme de la structure juridique
Avantages / InconvénientsAvantages / Inconvénients

Succursale
les actes passés au nom de la 
succursale engagent directement son 
fondateur 
pas de capital social 



2. Forme de la structure juridique 
Avantages / Inconvénients

2. 2. Forme de la structure juridique Forme de la structure juridique 
Avantages / InconvénientsAvantages / Inconvénients

Société de capitaux
les actes de ses organes n’engagent 
en principe que la société elle-même 
apport au capital social  
limitation de la responsabilité 



2. Forme de la structure juridique 
Avantages / Inconvénients

2. 2. Forme de la structure juridique Forme de la structure juridique 
Avantages / InconvénientsAvantages / Inconvénients

SARL / SA
apport au capital social: 
SARL – min. SKK 200.000 
SA – min. SKK 1.000.000 
création et fonctionnement de SA 
considérablement plus compliqués 
que la SARL



3. Etablissement d’une structure3. Etablissement d’une structure3. Etablissement d’une structure

Documents de constitution – signature 
notariée 
Licences d’activité (3 – 30 jours)
Libération du capital 
Immatriculation au RCS (5 jours)



4. Droit du travail4. Droit du travail4. Droit du travail

Protection moins importante des 
salariés 
Influence assez limitée des syndicats et 
des conventions collectives 
Licenciement 

faute du salarié 
motifs économiques

Préavis – en général 2-3 mois 
Indemnité – pas d’obligation légale



4. Droit du travail4. 4. Droit du travailDroit du travail

Charges patronales de 35, 2 % 
Charges sociales et déduction des 
impôts à la charge de l’employeur
Ressortissant français  

règlement européen 1408-71
système social du pays où le travail est 
effectué



4. Droit du travail4. 4. Droit du travailDroit du travail

Contrat de travail à durée 
indéterminée
Contrat de travail à durée déterminée 
(limite de 3 ans)
Travail intérimaire 



5. Acquisition de la propriété 5. 
foncière et immobilière

5. Acquisition de la propriété Acquisition de la propriété 
foncière et immobilièrefoncière et immobilière

Objet de l’acquisition
(terrains, bâtiments, appartements, locaux 
commerciaux)
Qui peut acquérir
(personnes slovaques, sociétés slovaques
détenues par des ressortissants étrangers,
ressortissants étrangers)

Mode d’acquisition (2 phases)
contrat
enregistrement au Cadastre



5. Acquisition de la propriété 5. 
foncière et immobilière

5. Acquisition de la propriété Acquisition de la propriété 
foncière et immobilièrefoncière et immobilière

Les risques :
le propriétaire indiqué sur le titre de 
propriété risque de ne pas être le 
propriétaire réel 
revendications de restitution 

Conseils :
audit juridique 



6. Propriété intellectuelle 6. 
et industrielle

6. Propriété intellectuelle Propriété intellectuelle 
etet industrielleindustrielle

Enregistrement et protection des 
marques déposées

Slovaquie
Pays membres
Communauté

Dénomination sociale



7. Vente / Sous-traitance / 7. 
Implantation

7. Vente / SousVente / Sous--traitance / traitance / 
ImplantationImplantation

Ventes
Forme écrite des contrats 
(y compris des commandes et des
bons de livraison)

Choix du droit régissant les contrats 
Détailler le plus possible les
procédures, la qualité, les conditions,
etc.  



7. Vente / Sous-traitance / 7. 
Implantation

7. Vente / SousVente / Sous--traitance / traitance / 
ImplantationImplantation

Sous-traitance 
Liberté de convenir des engagements 
mutuels
Responsabilité en cas de 
manquement pour faire valoir une 
prétention de dédommagement 
(le maître d’ouvrage n’est pas 
responsable vis-à-vis du sous-traitant)



7. Vente / Sous-traitance /7. 
Implantation

7. Vente / SousVente / Sous--traitance /traitance /
ImplantationImplantation

Implantation
indirecte (participation sociale dans une 
société / joint-venture) :

ne pas procéder à l’acquisition des parts 
sociales minoritaires dans les sociétés 
restrictions de contrôle, de pouvoir de décision, 
de liberté contractuelle
exigibilité limitée de certaines clauses 
d’association en cas de litige

directe (création d’une structure)
procédure très simple
coût relativement faible



7. Vente / Sous-traitance / 
Implantation

7. 7. Vente / SousVente / Sous--traitance / traitance / 
ImplantationImplantation

Conseils
audit juridique des terrains / sociétés 
contrats commerciaux 
licenciement 
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